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Chères Disséennes, 
Chers Disséens,

Ce nouveau numéro de Dissay, Les Echos coïncide, à
quelques semaines près, à la mi-mandat de notre équipe
municipale. Que de chemin parcouru depuis mars 2008 !
Personnellement, je tiens à rendre hommage à cette

équipe : une équipe à votre écoute, toujours soucieuse de faire au mieux
pour le bien de tous et de chacun ; une équipe en train de donner un nou-
veau souffle à Dissay : un souffle de modernité, un souffle de renouveau
pour préparer l’avenir. 

Je suis très heureux de travailler au sein d’une équipe qui respecte nos
valeurs républicaines, donc démocratiques. Chaque conseiller municipal
apporte sa pierre à l’édifice que représente notre commune.

Par ailleurs, si nous avons voté le budget 2011, force est de constater qu’il
faudra faire preuve de prudence concernant nos dépenses. Quoi qu’il en
soit, nous donnerons des priorités à nos projets, nous vous en tiendrons
informés. 

Et même si l’on nous dit que nous sortons de la crise, j’ai beaucoup de mal
à y croire… D’ailleurs, au regard de l’actualité, je dirai enfin qu’il faut con-
tinuer à se montrer solidaires, particulièrement au sein de notre commune.

Louis Remblier
Maire de Dissay
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Réunions de quartiers 2011... au cœur de la citoyenneté ! Suite à la page 14

Fidèles à l’engagement pris en mars 2008,
les élus disséens vous donnent rendez-
vous chaque année pour trois rencontres
baptisées “réunions de quartier”. Au pro-
gramme, les questions qui vous concer-
nent au quotidien dans votre environ-
nement immédiat et pour lesquelles sont
recherchées des solutions de proximité
pour améliorer la vie quotidienne de
chaque habitant. Bien sûr, il faut parfois
rappeler que la commune est là pour agir
dans l’intérêt de toute la collectivité et
non pour servir un intérêt particulier !
C’est souvent aussi l’occasion aussi d’in-
sister sur le fait que les problèmes ne sont
pas toujours aussi simples et rapides à
régler qu’on ne le croit ! Mais le principal
à noter est que les échanges, animés par
Louis Remblier, maire et Michel François,
adjoint à la citoyenneté, sont toujours con-
structifs et en recherche collective de solu-

tions. Ils concernent également tous les

grands sujets de la vie municipale :

investissements, réalisations, grands 

projets, etc. Plus de 160 d’entre vous ont

répondu à l’appel de ces réunions qui

débutaient par l’intervention des référents

de quartier présentant les différentes 

réalisations menées dans l’année, photos

à l’appui.

Suivait un diaporama présentant quant à

lui les principales actions municipales de

l’année 2010/2011, parmi lesquelles :

• le lancement du pôle artisanal et com-

mercial de la Bélardière,

• le lancement du Plan Local d’Urbanisme

dans la concertation,

• la reprise et la réfection du Chemin de la

Croix de Mareuil et de la route des Tiers,

• la finalisation des projets et la nouvelle élec-

tion du Conseil Communal des Jeunes,

• la construction de l’accueil périscolaire
et du restaurant scolaire de l’école Paul-
Emile Victor,

• l’opération “cœur de ville” dans la
presse quotidienne régionale

• sans oublier le programme d’animations
encore enrichi, le soutien sans faille à la vie 

associative et les multiples actions en
matière d’Education et solidarités, au
cœur de la vie municipale.

Chaque réunion s’est conclue par un
vidéo-montage présentant, en avant-pre-
mière, les rendez-vous de l’été 2011… et,
naturellement, par le verre de l’amitié.

Retrouvez les synthèses des échanges
de chacune des réunions en pages
14/15 et n’oubliez pas que vous pouvez,
toute l’année, contacter votre référent
de quartier, votre meilleur relais auprès
de la municipalité. 
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Finances communales : 
le point à mi-mandat… 

L’équipe municipale a souhaité faire
un point sur l’évolution budgétaire à
mi-mandat et présenter dans les
grandes orientations du budget 2011.
Tout en appliquant une politique de
faible hausse de la fiscalité, l’équipe
municipale s’est engagée dans la 
réalisation de nombreux projets 
d’investissement, parmi lesquels :
• la création d’un nouveau restaurant

scolaire et accueil périscolaire à 
l’école Paul Emile Victor ;

• la réfection de la salle polyvalente ;
• l’aménagement du parc d’activités

de la Bélardière ;
Ces réalisations représentent des
investissements importants financés
par l’emprunt, élevant ainsi le niveau
de notre dette, mais qui reste toujours
maîtrisée. Le graphique suivant vous
permet de mesurer l’évolution des
données communales et de les com-
parer avec celles des communes de
même taille.

Encours de la dette par rapport 
à la population de 2008 à 2010
et estimation 2011 (en €)

En cours de la dette/population
Moyenne de la strate

(strate = moyenne nationale des communes de 
3 000 à 5 000 habitants)

La volonté du conseil municipal est de
maintenir un niveau de service public
élevé, en pratiquant une politique 
tarifaire favorisant l’égalité d’accès aux
familles et en soutenant financière-
ment les associations, afin de main-
tenir une animation riche sur la com-
mune. Garants de nos financements,
les excédents de fonctionnement
enregistrés chaque année démontrent
également une bonne gestion des
deniers publics, comme le démontrent
les graphiques suivants. Les
graphiques qui vous sont présentés
vous permettent de mesurer l’évolu-
tion des données communales et de
les comparer avec des communes de
même taille.

Evolution des dépenses totales de fonc-
tionnement de 2008 à 2010 et BP 2011
(en €)

Dépenses totales de fonctionnement

Evolution des recettes fiscalité commune 
et dotation de l’Etat 2008 à 2010 
et BP 2011 (en €)

Fiscalité
DGF

(DGF = Dotation Globale de Fonctionnement –
financement direct de l’Etat) 

Excédents de fonctionnement 
de 2008 à 2010 (en €)
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Tout ce qu’il faut savoir 
sur le budget 2011

Un budget de
fonctionnement maîtrisé
Le budget de la commune en 2011
s’élève à 2 627 143 €. Il a été élaboré
sans augmentation de la fiscalité (les
taux résultants  de la réforme de 2010
ont été maintenus) :

Taxe d’habitation* 18.78 %

Taxe sur le foncier bâti 11.66 %

Taxe sur le foncier 
non bâti* 39.90 %

Contribution foncière 
des entreprises* 19.70 %

*le taux comprend maintenant une partie de la part du départe-
ment  qui a été réparti entre communes et communautés de
communes

Les recettes de fonctionnement aug-
mentent de 245 000 € (suite à l’aug-
mentation des bases de la nouvelle
Contribution foncière des Entreprises)
et malgré une baisse de 5 % de la
dotation globale de fonctionnement
de l’Etat. L’augmentation des produits
er services de la commune suit l’infla-
tion. L’ensemble des dépenses est
dans la continuité des budgets précé-
dents et tient compte de l’augmenta-
tion des charges financières. Les
dépenses de personnel sont en aug-
mentation suite à la création d’un
poste au service administratif.

Un budget
d’investissement pour
financer les grands travaux
Le budget global d’investissement
s’élève à 3 678 605.44 €.
En dépenses,  les travaux consacrés à
la construction du restaurant scolaire et
à la garderie de l’école Paul-Emile Victor
ainsi que ceux de la salle polyvalente
représentent 73 % du budget total.
A noter aussi les dépenses relatives à
la voirie (380 000 €) ainsi que celles
liées au parc d’activités de la
Bélardière (176 000 €).

Légende :

Charges générales : eau, électricité, chauffage, carburant,
alimentation, fournitures, entretien bâtiments, voiries,
éclairage public, assurances, contrats de maintenance, pub-
lications, transports, taxes.

Charges de personnels : traitements, cotisations, assurances,
médecine du travail.

Charges de gestion courante : subventions aux associations,
subventions au  Centre Communal d’Action Sociale, subven-
tion Ecoles, Subvention budget Eau, Assainissement, subven-
tion centre d’incendie et de secours, indemnités Elus

Charges Financières : Intérêts d’emprunts

Autres : dépenses imprévues, amortissements des biens
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Autres opérations prévues au budget
2011 : implantation d’un panneau d’in-
formation lumineux, diagnostic
énergétique des bâtiments munici-
paux, Plan Local d’Urbanisme, amé-
nagement des locaux de la mairie…
380 000 €.
Le financement est assuré principale-
ment par l’emprunt pour 2 000 000 €,
et par l’excédent d’investissement
2010 (698 909.75 €), l’excédent de
fonctionnement 2010 (344 326.60 €)
et les diverses subventions des collec-
tivités et de l’Etat.

Les tarifs municipaux 
à compter du 1er

septembre 2011
Lors de la séance du 19 mai dernier,
le conseil municipal a voté l’ensemble
des tarifs en vigueur à partir du 1er sep-
tembre prochain. Vous pouvez en con-
sulter l’intégralité à la mairie. L’équipe
municipale souhaite mettre l’accent
sur les points suivants :
• les tarifs du restaurant scolaire et de

l’accueil périscolaire ont été modi-
fiés, en fonction de nouveaux quo-
tients familiaux, pour permettre une
plus grande solidarité entre les
familles. Il est à noter que cette tar-
ification reste la plus faible en com-
paraison des communes voisines.

* -10% pour 2 enfants -20% pour 3 enfants
-10% supplémentaire par enfant suivant

• le forfait transport scolaire est main-
tenu à 10 € par an et par enfant

• les tarifs de l’accueil de loisirs sont
inchangés. Pour bénéficier de l’ac-
cueil jeunes de la Mourauderie les
mercredis, samedis et les journées
de vacances sans activité extérieure
payante, seule une cotisation
annuelle de 15 € est obligatoire.

En €
Restaurant

scolaire 
Accueil

périscolaire*

QF1 moins 
de 549 1.30 1.35

QF2 de 550 
à 699 3.00 1.60

QF3 de 700 
à 1000

3.30 1.80

QF4 supérieur
à 1000

3.30 1.80

Les subventions 
aux associations
Comme chaque année, le conseil municipal
a attribué aux diverses associations une
subvention après examen de leurs dossiers
de demandes. Le montant total pour 2011
est de 25 296 €, répartis de la façon 
suivante :

A’croch et vous 700 €

ACCA 500 €

ADMR 1 850 €

Amis de la Bibliothèque DV 290 €

Amis du Cyclisme 320 €

APE Les P’tits, les Grands 900 €

Basket Club 800 €

Carrefour de l’Amitié 460 €

CSD Football 2 500 €

Comité de Jumelage 1 500 €

Comité des Fêtes 4 500 €

Danse Plaisir 300 €

Droits des femmes 180 €

Eclat 250 €

Twirling Espoir 2 300 €

Twirling 360 €

FNACA 230 €

Foyer EPS 1 000 €

Judo Club 1 700 €

Banda l’Espérance 1 250 €

Prévention Routière 76 €

Restos du Cœur 450 €

Taekwondo 600 €

Tennis Club 500 €

Théâtre du Clos Belhoir 800 €

Tonic Club 300 €

La Dymamique Disséenne 150 €

Ecole de musique St Georges 450 €

Assoc. Sécheresse 80 €
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Environnement & Cadre de vie

PLU : 
une concertation réussie
Comme annoncé dans le Dissay Infos
de mars 2011, le Plan Local d’Urbanisme
est entré dans sa phase “projet”. Pre-
mier objectif : faire émerger un thème
porteur qui serve de fil conducteur au
développement du Projet d'aménage-
ment et de développement durable
(PADD). Pour y parvenir, l’équipe
municipale a souhaité recueillir votre
vision et vos souhaits pour le devenir
de la commune. Vous avez été 457,
soit près de 40 % des foyers, à
répondre au questionnaire de concer-
tation. Cette forte participation 
confirme votre intérêt pour l’avenir de
Dissay, l’équipe municipale y voit un
signe d’encouragement et vous en
remercie.

L’analyse de ces réponses, réalisée
avec l’aide d’une universitaire, sera
disponible en septembre.

Le bon plan 
de la salle polyvalente
Les plans de la salle polyvalente et du
gymnase sont maintenant définitifs
après quelques mois d’une nouvelle
réflexion. En effet, il est apparu que
l'actuelle cantine bientôt libérée pou-
vait, avec quelques aménagements, être
transformée en “salle tapis” pour les

activités sportives de l’école P-E Victor,

du judo, du taekwondo, du yoga…

Plusieurs avantages : pour l’école, la

proximité ; pour les associations, une

salle dédiée à leurs activités.

En conséquence, le projet de la salle

polyvalente n’a plus besoin des 

constructions initialement prévus sur

l'arrière, mais prévoit à l’intérieur des

aménagements à la place de l’actuelle

‘’salle tapis’’ : vestiaires, local d'arbitre

et local traiteur plus grand et plus

fonctionnel.

Suite du dossier : dépôt du permis de

construire, instruction de 6 mois, choix

des entreprises pour réaliser les

travaux.

Des nouvelles du 
rond-point de La Bélardière
Toute la partie réseaux (renforcement

eau, assainissement, raccordement

électrique) a été effectuée. La suite du

chantier, initialement prévue pour juin,

connaît des retards dûs aux branche-

ments de gaz servant à alimenter le

Parc d’activités. Comme les travaux de

voirie doivent être faits en continu, leur

report est probable pour début sep-

tembre 2011. 

Trait de la Charbonnière :
bientôt un cheminement
piétonnier et cyclable
Petite rue pentue située en face du
Château, le Trait de la Charbonnière
relie le bas et le haut de la commune.
La consolidation du mur du Trait de la
Charbonnière est maintenant ter-
minée. Ce chantier aura duré 9
semaines, nécessitant un dispositif
technique très important et des
travaux complexes : pieux fixés à l’in-
térieur du mur, soutènement de la
partie coteau avec des assemblages
de poutres… La municipalité en
profite pour sécuriser le réseau d’eau,
avec pose de canalisations reliant
directement le château d’eau au
bourg. Dans l’attente de travaux à
effectuer par un riverain, une voirie
provisoire permettra la réouverture de
la rue uniquement en cheminement
piétonnier et cyclable. 
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Quand les jeunes balisent...
En avril dernier, dans le cadre des
activités proposées par l’accueil de
loisirs de La Mourauderie, une dizaine
de jeunes de la commune a com-
mencé le balisage de l’un des trois cir-
cuits pédestres  disséens : le “Circuit
des vignes”. Ce parcours de 5,6 km
est donc identifié par un balisage vert
grenouille. Encadrés par JR Lawrence,
animateur Jeunes, et deux membres
de la commission “Chemins”, les
jeunes ont donc marché et peint pen-
dant toute la matinée. Après un pique-
nique “pizzatoire” à la plage, le
groupe a découvert une partie d’un
autre circuit, celui “des pendants” ; il
fait l’objet actuellement de la réalisa-
tion d’une carte postale initiée par le
Pays Haut Poitou et Clain ; ce docu-
ment sera à la disposition des
promeneurs à la mairie cet été.

Rue de l’église : 
sécurité routière
En concertation avec les riverains de
la rue de l’église, la municipalité mène
des tests de sécurité routière à l’aide
de plots provisoires. Cette expérience
poursuit un objectif : réduire la vitesse
pour sécuriser le cadre de vie. Une fois
ce secteur sécurisé, d’autres expé-
riences seront réalisées sur le territoire
communal. 

Vandalisme : la plage 
de nouveau visée !
La municipalité avait investi dans
l’achat de nouvelles tables et bancs
beaucoup plus modernes et agréables
pour votre confort et votre plaisir. Mais

des actes de vol et de vandalisme ont
supprimé ce qui vous était destiné.
Bien que déplorant ces incivilités, la
municipalité n’est pas résignée et
envisage de remplacer ce matériel au
plus vite. 

APVM
Dissay fait partie des communes
adhérentes de l’Association pour la
Protection et la Valorisation de la
Moulière, nouvellement créée. Celle-
ci vous invite à participer à la “Fête de
la Moulière” les 23 et 24 septembre
prochains. Au programme : accueil de
scolaires, sorties en forêt des classes
de CM2, randonnées, animations
“nature” sous forme d’ateliers et de
stands au Grand Recoin…

Où en sont les diagnostics ?
Vous avez pu lire précédemment que la
commune avait engagé plusieurs études ou
diagnostics sur des thématiques différentes.
Un point sur la situation…

Diagnostic Assainissement

Cette vérification des réseaux d'assainisse-
ment (eaux usées et d'eaux pluviales) est
effectuée par la société NCA Environ-
nement. Le relevé topographique complet
déjà réalisé permettra d'obtenir une car-
tographie précise. Par ailleurs, afin de déter-
miner l'état des canalisations, des mesures
de débits ont été réalisées en périodes
sèches ("nappes basses"). Il reste à effectuer
la même chose en périodes pluvieuses
("nappes hautes") Pour cette dernière
étape, la société NCA attend la pluie. Elle
n’est pas la seule !
Montant : 88 065 € HT. Financement : Con-
seil général, 20% ; Agence de l'eau : 50% ;
Commune : 30 %.

Diagnostic Eclairage public

Au cours de l'année 2010, l'ensemble de
l'éclairage public de la commune a été passé

au peigne fin par la société NOCTABENE.
Premier objectif : faire le point sur l’état des
luminaires et des mâts, recenser les besoins
de conformité aux normes électriques, mais
aussi proposer des solutions d'économies
d'énergie. La priorité de la municipalité,
pour le budget 2011, s'est portée sur la mise
en conformité des installations électriques.
Les autres travaux seront réalisés au fur et
à mesure des possibilités budgétaires, en
privilégiant les solutions simples et
économiques (par exemple, les horloges
"astronomiques") petit à petit étendues à
l'ensemble de l'éclairage public de la com-
mune. Deuxième objectif du diagnostic : la
mise en place d’un schéma directeur per-
mettant une harmonisation des formes et
coloris des luminaires en fonction de leur
lieu d’implantation.
La réflexion de la municipalité s'est portée
vers un choix de luminaires optimisant les
flux lumineux et privilégiant les ampoules à
faible consommation d'énergie.
Montant : 16 540 € HT. Subvention : Fonds
régional d’Excellence Environnementale 70%

Diagnostic Accessibilité

Cette étude, réalisée sous l’égide de la
Communauté de Communes, a mis en avant
les problématiques concernant le déplace-
ment des Personnes à Mobilité Réduite, sur
la commune. Ses résultats peuvent, doré-
navant, être pris en compte dans tous les
aménagements de voiries, ainsi que dans
les propositions du PLU. Cette première
étude va être complétée par un diagnostic
des bâtiments municipaux pour répondre à
l'obligation d'accessibilité en 2015.

Diagnostic Energies

La société Deltawatt a réalisé le diagnostic
énergétique complet des bâtiments munici-
paux. Le rapport réalisé détermine un classe-
ment des bâtiments selon leurs consomma-
tions d'énergie et propose des solutions
d’amélioration en les classant par priorité. Il
présente un chiffrage estimatif des travaux à
réaliser avec le gain prévu en fonctionnement.
Les actions seront mises en œuvre, tout
comme celles concernant l'éclairage public,
en respectant les possibilités budgétaires,
et en privilégiant les solutions simples, effi-
caces et économiques.



88

Développement économique

Gazon chéri
En 1990, Elmer Food Beat chantait “Le
plastique c'est fantastique, le
caoutchouc super doux...”. Vingt ans
plus tard, ce pourrait être au tour du
gazon synthétique d'être fantastique.
Créée il y a tout juste un an, la société
Futur'gazon propose aux collectivités
locales, mais également aux particuliers
d'agrémenter jardins, terrasses, patios,
piscines et autres espaces verts avec du
gazon synthétique. La créatrice et
gérante de Futur'gazon, Charline Favre
est très satisfaite de cette première
année : “”Cette aventure a commencé
par un constat : certaines personnes ne
peuvent plus ou ne souhaitent plus
entretenir leur jardin.”
Il n'en fallait pas plus pour que cette
ancienne commerciale franchisse le pas
de la création d'entreprise. Actuelle-
ment elle prospecte et se fait connaître
par le biais des marchés de la Vienne

(Châtellerault, Chauvigny…) : “Je tra-

vaille essentiellement avec des partic-

uliers, mais de nombreuses collectivités

connaissent le produit et j'ai bon espoir

de pouvoir à très court terme décrocher

des contrats. L'usage du gazon synthé-

tique a beaucoup d'avantages, il par-

ticipe à l'embellissement d'endroits dif-

ficilement accessibles. Il peut aussi

alléger les dépenses : pas de tonte, plus

d'arrosage.” Le souhait de Charline :
développer son activité sur les départe-
ments limitrophes dans les trois ans à
venir. “Ce produit est fabriqué en
Europe, Italie, Espagne et Pays-Bas, c'est
important de le souligner.” Vous l'aurez
bien compris en 2011, le gazon synthé-
tique, c'est bien fantastique.

Le garage Pinaudeau 
fait peau neuve
Difficile d'imaginer le nombre de
voitures qui sont passées par ce garage
depuis sa création dans les années 50.
Repris en 2005, par Emmanuel Mottet
et Laurent Moine, le garage situé sur la
RD 910 a atteint son rythme de croisière.
Il comprend une partie atelier
mécanique, tôlerie et peinture et un
secteur commercial, vente et reprise de
véhicules. Sans oublier la gestion de la
station, confiée à Sylvie !
Être distributeur d’un grand construc-
teur, c'est un atout, mais cela n'est pas
sans contrainte, notamment quand
cette dernière, soucieuse de son image,
vous impose de refaire vos locaux, ce
qui a été fait début 2011. “Pour garder

Dissay les Echos vous présente, comme à l’habitude, les nouvelles entreprises installées sur la commune :
“Créations Marisan” et “Futur Gazon”. Pour la première fois, la Commission développement économique
a également souhaité mettre en avant d’autres acteurs économiques locaux qui ont récemment fait évoluer
leur entreprise. A suivre dans les prochaines publications… 
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l'agrément de la marque, il nous fallait
faire ces travaux d'embellissement, sans
quoi Citroën nous aurait remercié.”,
explique Emmanuel Mottet.  
Les cogérants sont plutôt satisfaits de
leur choix et du développement de leur
activité : “Nous avons réussi à fidéliser
nos clients, c'est pour nous une grande
satisfaction ; le passage sur le RD910
nous apporte aussi une clientèle plus
occasionnelle.”
Nul doute qu'avec l'état d'esprit qui
anime toute l'équipe, l'aventure n'est
pas près de s'arrêter…

A vos bouquets !
Tout prédestinait Marie-Isabelle et
Anthony à devenir fleuristes : leur nom
de famille tout d'abord, Monsieur et
Madame Plainchamp, mais aussi et
surtout une passion débordante pour
tout ce qui touche à l'art floral. Installé
le long de la RD910, sur la commune de
Beaumont depuis 1996, Marie-Isabelle
et Anthony prolongent l’aventure sur
DIssay : “Aujourd'hui nous souhaitons
développer notre affaire, c'est pourquoi

nous sommes venus
nous installer à
Dissay. Le passage et
l'ambiance de la
commune ont été
déterminants dans
notre choix, d'autant
que nous avons déjà
une clientèle ici.”
Chez « Créations
Marisan », vous trou-
verez non seulement
des fleurs coupées et
des bouquets mais
aussi des compositions originales et des
tableaux incrustés de fleurs. “Nous
essayons de proposer des choses dif-
férentes à notre clientèle, il faut se
démarquer et trouver son style. Les
occasions d'offrir des fleurs sont nom-
breuses : fête des mères, des pères, des
grands mères, mariages, baptêmes et
autres fêtes de famille. Un de nos objec-
tifs est de d’innover dans les composi-
tions florales liées au deuil.” souligne
l'un des gérants. 
Bienvenue et merci pour le retour de
l’art floral à Dissay !

Une entreprise pile-poêles !
29 ans déjà que Michel Lacoux sillonne
l'ouest de la France d'un secteur allant
du Nord Vendée au Sud de la Charente
Maritime. Il a débuté sa carrière profes-
sionnelle dans le bâtiment, pour finale-
ment très vite s'orienter vers la pose de
cheminées et autres poêles a bois. Il y
a encore quelques mois, il était princi-
palement prestataire de services pour
de grandes enseignes. Ce qui l'obligeait
à être souvent en déplacement.  “C'est
vrai que je travaillais peu dans notre
département, c'est pourquoi j'ai
souhaité ouvrir cet espace commercial,
pour dans un premier temps, montrer
ce que je sais faire, mais aussi
développer une clientèle plus proche
de mon lieu d'habitation” explique
Michel Lacoux.  
C'est donc chose faite depuis main-
tenant deux ans, Michel a ouvert son
magasin au bord de la D910. Pour y
accéder, il suffit d'emprunter la route,
direction Parigny, au départ du rond-
point. Vous y serez accueilli par Madame
Lacoux : “Nous avons fait le choix de
travailler en famille, c'est plutôt
agréable.” souligne son mari. Avec son
expérience et un optimisme naturel,
l'entreprise familiale a de beaux jours
devant elle.
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Education & Solidarités

Restaurant scolaire 
et accueil périscolaire
Une toiture végétalisée va prochaine-
ment être mise en place avec des
graminées et petits ligneux de type
méditerranéen qui nécessitent peu
d’entretien. Le principal avantage de
cette végétalisation : multiplier par
deux la durée de vie de l'étanchéité.
Une membrane d'étanchéité est en
effet exposée à des écarts de tempéra-
tures importants suivant les saisons. La
couche végétale permet de réduire ces
écarts de moitié et donc de ralentir son
vieillissement. Elle permet également
d’absorber une partie de l'eau de pluie
et d'améliorer l’isolation du bâtiment.
De plus, cette toiture présente des
coûts d'installation peu élevés.
L’alimentation électrique étant
installée, les travaux se poursuivent
avec le montage des cloisons
intérieures et la pose de la faïence
dans la cuisine. Tout est mis en œuvre
pour le déménagement prévu pen-
dant les vacances de la Toussaint. Les
élèves découvriront ainsi leur nouvel
accueil périscolaire et leur nouveau
restaurant scolaire avec le fonction-
nement d’un self-service.
Tous ces travaux sont suivis par les
vingt élèves du CP de Marie-Pierre
Dryja. Une visite a eu lieu en présence
de messieurs Lhuilier, de l'Agence
Technique Départementale, et Beau-
douin, architecte, qui leur ont présenté
les différents plans. Les enfants ont
écouté avec beaucoup d'attention, en
posant de nombreuses questions.
Peut-être de futurs architectes ?

De nouveaux logements
d'Habitat 86...
Habitat 86 a construit 20 logements
dans la quartier des Daumonts qui se

répartissent ainsi : 1 T5, 6 T4, 9 T3 et
4 T2. La remise des clés s’effectuera
aux nouveaux disséens en deux
étapes, en septembre et octobre.

Ecole Paul-Emile Vistor :
la 8e classe fermée 
à la rentrée.
Malgré la revendication et la mobili-
sation de l’Association des parents
d’élèves et de la municipalité, l’inspec-

tion académique a décidé la ferme-

ture de 8e classe à l’école élémentaire

PEV. Le Conseil Municipal s’est

évidemment prononcé contre cette

fermeture à l’occasion d’un vote à l’u-

nanimité. Voici un extrait de la

délibération concernée :

“Les premières victimes seront une

fois de plus les élèves. Après l’adop-

tion du budget 2011 de l’Education

nationale, encore 16 000 postes sup-

primés à la rentrée prochaine, une

nouvelle saignée insupportable. Le

résultat n’est pas fameux : hausse des

effectifs dans les classes, disparitions

de certaines formations ou options,

réduction des moyens de remplace-

ment, fermetures de classes. Il sera de

plus en plus difficile de prendre en

compte les élèves en difficulté,

d’améliorer les conditions d’accueil et

de vie des élèves à l’école. Le tableau

est sombre, ce n’est pas cette école

que nous voulons pour nos enfants.”
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Un journal 
pour l’entrée en 6e

Cette année, la municipalité a offert
aux 40 élèves de CM2, qui entrent en
6e, un abonnement de 6 mois à "Mon
Quotidien". Les élèves vont recevoir
ce journal chaque jour, comme son
nom l’indique, qui leur permettra de
discuter de l'actualité avec leurs
proches... La remise d’un premier
exemplaire s’est effectuée le 21 juin,
avec la participation de Pacal Cavalin,
du Conservatoire régional des
espaces naturels. Celui-ci a présenté
un article concernant l’aigle botté et
les balises installées sur son dos pour
suivre ses trajets. Ce que les CM2 ont
pu découvrir avec grand plaisir ! 

Le repas des Ainés avancé
Cette année, le repas des aînés de fin
d'année aura lieu plus tôt que d’habi-
tude, soit le samedi 1er octobre. En
effet, face aux incertitudes de plan-
ning liées aux travaux de la salle poly-
valente, la municipalité a préféré
anticiper cette manifestation. Les invi-
tations concernent toutes les per-
sonnes âgées de 65 ans et plus. Si
vous n’avez pas reçu ce courrier avant
la rentrée scolaire, faites-vous con-
naître auprès de la mairie.

Le CCAS 
aide aussi les jeunes !
Parmi ses actions, le Centre Com-
munal d’Action Sociale aide finan-
cièrement certaines familles afin de
permettre à leurs enfants d’accéder
aux activités sportives. Cette année,
avec la participation du CCAS, trois
jeunes ont pu ainsi participer à un
stage sportif de plusieurs jours avec
leurs camarades.

Une nouvelle 
assistante sociale
Véronique Dandler ayant quitté la
région, Sarah Goncalves assure la con-
tinuité sur le secteur. Les permanences
à Dissay sont toujours le jeudi matin à
la Mairie.
Pour prendre rendez-vous avec votre
nouvelle AS du secteur, vous devez
téléphoner à la Maison Départemen-
tale de la Solidarité située à Jaunay-
Clan, zone de Chalembert. Tél : 05 49
00 43 49.
Nous souhaitons la bienvenue à Mme

Goncalves dans son nouveau secteur.

Un logement d’urgence 
en cas de sinistre
Ce logement, situé au 83, rue de
l’église, permettra d’accueillir une
famille dont le logement aura subi un
sinistre et lui assurera ainsi un toit pro-
visoire pendant ces moments difficiles.
Le mobilier de première nécessité a été
acheté par la commune : lits jumeaux,
canapé-lit, tables et chaises, buffet ainsi
que vaisselle et literie. La municipalité

fournira également les appareils élec-
troménagers indispensables.

Les nouvelles familles 
en visite à Tony Lainé
Olivier Delage, directeur de l’école
maternelle Tony Lainé, a invité les nou-
velles familles d’enfants scolarisés à
venir découvrir le fonctionnement de
l’école ainsi que le déroulement de la
prochaine rentrée scolaire. Partici-
paient également à cette présentation
les membres de la commission Edu-
cation Solidarités ainsi que Nadège
Roccia, agent communal chargé du
suivi des écoles. Cette réunion s’est
terminée par la visite des classes, du
restaurant scolaire et de l’accueil
périscolaire. Pour compléter leur infor-
mation, les familles pourront compter
sur  le guide pratique fourni lors de
l’inscription. Ce guide, élaboré par la
commission Education Solidarités con-
tient tout ce qu’il faut savoir : heures
d’ouverture, accueil périscolaire, trans-
port scolaire, fiches à compléter, tarifs,
règlements...
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Animation & Vie Associative

Eté 2011 : des rendez-vous
pour tous les goûts
Pour la troisième année, des anima-
tions d’été vous sont proposées par
la municipalité ou des associations de
Dissay. Comme les années précé-
dentes, la recette est simple : proposer
des spectacles de qualité, gratuits et
en plein air. Cinéma, théâtre ou
musique… à vous de choisir selon vos
goûts et vos envies. Mais surtout,
bougez et profitez pleinement de
cette offre durant tout l’été.

1er mai 2011 : 
le Festi Val Vert à Dissay
Evénement concocté par la commu-
nauté de communes, le Festi Val Vert
est organisé chaque année sur une
nouvelle commune. Il propose des
randonnées, pédestres ou cyclistes,
quel que soit votre âge et sans esprit
de compétition. C’est surtout l’occa-
sion de découvrir le territoire de
chaque commune et parfois des lieux
peu connus. 

Après Marigny-Brizay et Beaumont, le
Festi Val Vert s’est arrêté le 1er mai 2011
à Dissay. 

Le rendez-vous était fixé à 9 heures à
la plage pour 8,5 kilomètres à pied ou
16 en vélo. Les marcheurs et les
cyclistes ont apprécié l’accompagne-
ment musical toute la matinée. Et
quelle musique ! Une musique festive,
puisque c’était le groupe « Zago ». Ce
fut l’occasion, pour les élus commu-

nautaires, d’inaugurer le nouveau 
balisage des pistes cyclables. Avec le
dernier tronçon ouvert, les pistes
cyclables du Val Vert forment désor-
mais une boucle de 42 kilomètres. Avis
aux amateurs de sorties en pleine
nature.

Location des salles 
municipales, comment faire ?
Chaque location pour la maison des
associations ou pour la salle polyva-
lente, par un particulier, une entreprise
ou une association s’inscrit dans les
mêmes procédures.
Chaque année en début d’été, une
réunion entre la mairie et les associa-
tions permet d’établir le planning pour
l’année suivante. Une priorité est ainsi
laissée au monde associatif. Ce plan-
ning établi, les réservations sont
ensuite ouvertes aux entreprises ou
aux particuliers. 
Il suffit alors de se présenter à la mairie
pour réserver la salle qui vous
intéresse. Un contrat sera établi par le
service administratif et vous devrez

notamment fournir une attestation
confirmant que vous êtes assuré pour
la responsabilité civile.
Chaque contrat est ensuite transmis
au service technique. Vous serez alors
contacté pour fixer deux rendez-vous
: un pour l’état des lieux entrant et
l’autre pour l’état des lieux sortant.
Lors de l’état des lieux entrant, la clé
de la salle vous est remise. Un constat
de l’état de la salle est signé par les
deux parties qui précise de ranger le
matériel dans le même ordre afin de
mieux effectuer le contrôle en
commun lors de l’état des lieux sor-
tant. Vous devrez alors restituer la clé
de la salle en échange de votre
chèque de caution s’il n’a pas été con-
staté de problème (dégât matériel,
mobilier absent ou nettoyage de la
salle insuffisant).
Ces procédures n’ont qu’un seul but
: préserver pour tous et dans les
meilleures conditions les infrastruc-
tures communales. 

Voir en encadré l’aide apportée aux associ-
ations par la mairie.
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Médiathèque : 
de nouvelles collections
Dissay Les Echos vous a déjà relaté
l’évolution de la Médiathèque munic-
ipale depuis décembre 2009 : nouveau
mobilier, nouvelles collections de livres
et CD, mise en place d’animations…
Mais pour continuer à renouveler les
collections, le budget 2011 prévoit
6000 € d’achat de livres. Les premiers

achetés sont déjà en place dans un
rayonnage spécialement consacré aux
nouveautés de l’année. Suivant vos
centres d’intérêt, vous pourrez trouver
le livre qui va vous intéresser. Que ce
soit des bandes dessinées (adultes ou
enfants), des romans ou des documen-
taires… Quelques exemples : les
derniers livres de Françoise Dorin, Luis
Sepulveda ou Tonino Benacquista,
1001 secrets de bricolage ou, pour les
enfants, les aventures de Michel l’Ours
ou des dragons de Nalsara. Alors,
bonne lecture à tous.

Les nouvelles aventures 
du camping municipal
Pour la nouvelle saison, des travaux et
aménagements ont été réalisés : 

• dans le nouvel espace créé pour une
meilleure gestion des déchets, des
affiches expliquent en français et en
anglais l’utilisation des différents bacs
(ordures ménagères, tri sélectif, con-
tainer à verre…).
• le local d’accueil a été repeint  et
agrémenté de nouveaux mobiliers. A
l’intérieur, un film réalisé par le Comité

départemental du tourisme, présente
les atouts touristiques de la Vienne
• une barrière automatique installée à
l’entrée permet de mieux gérer le flux
de véhicules, de jour comme de nuit.
Autre nouveauté de l’année, les
campeurs internautes peuvent
réserver leur séjour, sur le site de la
mairie de Dissay, en choisissant leur
emplacement. Un progrès indispen-
sable à une époque où environ 60%
des réservations des séjours de
vacances se font par internet.
Par ailleurs, le camping est inscrit dans
la démarche de classement selon la
nouvelle règle des établissements
touristiques.

Les jumeaux 
arrivent en août !
Du 23 au 28 août, Dissay va recevoir ses
amis italiens de Madone et portugais
de Vila Nova da Barquinha. Le comité
de jumelage a prévu pour eux de nom-
breuses visites dans la région et ses
environs : Brouage, l’Ile d'Oléron, Tours,
le château ou les jardins de Chau-
mont… Bonnes visites !

Ne ratez pas le Forum 
des associations !
Depuis de nombreuses années, c’est
le rendez-vous incontournable de la
rentrée associative. Les membres des
associations, qu’elles soient sportives,
culturelles ou sociales, auront à cœur
de se présenter à vous. Une très
bonne occasion pour découvrir les
activités proposées et vous laisser
séduire… Rendez-vous le 10 sep-
tembre après-midi, au gymnase. Ce
même jour, les élus municipaux
accueillent officiellement les nouveaux
habitants : présentation de la com-
mune, des réalisations et des projets...
Si vous êtes arrivés à Dissay depuis
septembre 2010, faites-vous connaître
à la mairie pour recevoir votre invitation.

Quand la mairie soutient 
les associations…

En dehors du forum ou de l’aide financière
apportée sous forme de subvention, la
mairie de Dissay aide aussi la vie 
associative sous différentes formes :
• Mise à disposition de locaux
• Mise à disposition de matériel (tables,

chaise, stands, buvette, tableaux élec-
triques, etc.)

• Montage de scène
• Prise en charge de vins d’honneur
• Remises de lots, coupes, médailles
• Prêt du minibus ou de fourgons
• Expertise technique pour certaines

interventions…
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Citoyenneté 

Réunions de quartiers
2011… au cœur 
de la citoyenneté ! Suite de la page 2

Réunion du vendredi 1er avril 2011 
à la mairie
Elus référents de quartier :Carlos FERREIRA, Sébastien
PERE, Sophie SEGUIN, Jean-Marie THEBAULT
Maire et adjoints : Louis REMBLIER, Gérard ANDRE,
Françoise DEBIN, Michel FRANCOIS, Annick
PLUMEREAU, François ARANDA, Pierre BREMOND
Elus municipaux : Denise KARAGUITCHEFF, Annie
LEGRAND, Jean-Claude RICHARD

Intervention de Sophie SEGUIN, 
référente de quartier
Mme SEGUIN présente, avec différentes photos à
l’appui, les principales réponses ou solutions
apportées suite aux questions soulevées en 2010 :
• changement d’abri-bus aux Tiers et à La Cor-

mailère, ainsi que l’installation de poubelles, projet
orchestré par le Conseil Communal des Jeunes

• travaux réalisés sur la route de la Croix de Mareuil
• curage des fossés réalisés chemin des Grésils et

Hauts de Fortpuy
• Trait de la Charbonnière : soutènement du mur

bientôt terminé, canalisation d’eau refaite par la
suite

• installation prochaine de 3 points lumineux à Vilvert.

Synthèse des échanges entre élus et habitants :
questions et propositions 
En quoi consistent les travaux du Trait de la Char-
bonnière ?
Les coteaux bougent et il est nécessaire, dans un
souci de sécurité, de renforcer ce mur et sécuriser
la voie sur Bellevue. La partie haute devrait égale-
ment être sécurisée, ce qui était prévu à l’initial, or
les propriétaires refusent de faire ces travaux et/ou
de trouver un compromis avec la municipalité.
Chemin piétonnier, le Trait de la Charbonnière con-
stitue un relais entre le centre-bourg et Bellevue.
La voirie sera refaite l’année prochaine après les
travaux de conduite d’eau.

Comment améliorer la sécurité routière en différents
points :
• en centre bourg, rue de l’église et devant la mairie

(vitesse excessive)
• à la Cormaillère (manque de visibilité et vitesse

excessive rue des Godreaux) 
• aux Tiers (problème de vitesse à la sortie du bois

de la Garenne, non respect des panneaux stop)
Pour ce qui concerne la rue de l’église, les tapis
berlinois ont été supprimés au profit de chicanes
qui sont actuellement mises provisoirement pour
faire des tests, en concertation avec les riverains.
Pour la Cormaillère et les Tiers, différentes propo-
sitions vont être étudiées pour essayer d’améliorer
la situation : rétrécissements de chaussée, passages
piétons, panneaux de lieu-dit…
Pour ces sujets malheureusement récurrents, il est
également fait un rappel au civisme et au comporte-
ment responsable de chacun…

Qu’est-ce qui est prévu en matière d’assainisse-
ment, notamment à la Cormaillère où certaines
fosses sont saturées ?
La volonté de la municipalité est de faire le plus pos-
sible d’assainissement collectif. Les travaux d’Aillé,
Bellevue, La Jonchère viennent juste de se terminer
pour un budget de 300 000 € . La carte des
assainissements va être refaite cette année, sur la
base du diagnostic assainissement en cours de réal-
isation par l’entreprise NCA. Celle-ci évalue la
dégradation des réseaux et priorise les travaux d’as-
sainissement collectifs à faire. Une fois les travaux
d’assainissement collectif réalisés, les habitants ont
l’obligation de se raccorder dans les deux ans. Par
ailleurs, compte tenu de l’élaboration du PLU, la
municipalité est contrainte de limiter les travaux
d’assainissements dans les quartiers excentrés du
centre-bourg. 

Peut-on envisager l’implantation de nouveaux
points d’éclairage public, notamment aux Tiers ?
Le choix des points d’implantation se fait en fonc-
tion de critères liés à sécurité sur la voie publique du
plus grand nombre et non par rapport à des logiques
individuelles. L’éclairage public déjà installé a été mis
en place avec ce souci. Il n’est pas impossible d’en-
visager l’implantation d’autre point lumineux.

Des travaux sont-ils prévus rue de Bellevue ?
Des travaux doivent être en effet réalisés rue de
Bellevue et, dans le même temps, allée de la Morinière,
mais il n’y a pas pour l’instant de planning fixé.

Quand et comment le chemin de la Ronde va-t-il
être matérialisé ?
La réponse ne peut venir que du promoteur du
lotissement car celui-ci n’est toujours pas communal.

Pourquoi des arbres ont-ils été arrachés au lotissement
de Bellevue ?
Le règlement mentionnait en effet de ne pas toucher
aux arbres mais cette intervention a malheureuse-
ment été nécessaire pour réaliser des travaux. 

Pourquoi les travaux de réfection de route à la
Morinière ne vont-ils pas plus vite ?
Comme souvent, c’est une question de financement
et de budget. Dans le cadre de la réforme de la fis-
calité voulue par le gouvernement, il est difficile de
savoir exactement les recettes que la commune va
percevoir en 2011 ! Dés lors, il faut attendre la fin
de l’année pour prévoir de nouvelles opérations de
réfection de routes.

Comment les routes sont-elles déneigées l’hiver ?
Un itinéraire de déneigement prioritaire a été mis
en place sur la commune. Il est consultable en mairie
ou sur le site internet. Il concerne tous les axes prin-
cipaux et tous les bâtiments publics du ressort de
la commune. Les autres axes sont à la charge du
département.

Certains points d’éclairage fonctionnent parfois le
jour… est-ce normal ?
Une partie du réseau d’éclairage public est gérée
par des cellules en fonction de la clarté du temps,
l’idéal étant de mettre des horloges astronomiques.
Ce chantier sera assuré par le nouveau responsable
des services techniques

Parmi les différents autres points ou demandes
également abordés : curage des fossés rue des
Causses, zébrage sur les pistes cyclables, fauchage
entre le cimetière et Bondilly, régularité du ramas-
sage des déchets…

Réunion du vendredi 8 avril 2011 
au restaurant scolaire
Elus référents de quartier : Damien AUBRION,
Denise KARAGUITCHEFF, Dominique LUSSEAU,
Olivier POUZET, Marie-France ROBIN
Adjoints : Françoise DEBIN, Michel FRANCOIS, Annick
PLUMEREAU, François ARANDA, Pierre BREMOND
Elus municipaux : Annie LEGRAND, Jean-Claude
RICHARD, Sophie SEGUIN, Jean-Marie THEBAULT

Intervention de Marie-France ROBIN, 
référente de quartier
Mme ROBIN indique qu’une boite aux lettres est
gênante rue du parc, qu’il serait nécessaire qu’elle
soit reculée de 30 cm du fait d’un problème de vis-
ibilité. Une demande sera faite en ce sens. Concer-
nant l’amélioration du débit Internet, France
Telecom ne prévoit pas de travaux dans ce sens.
Des habitants trouvent qu’il n’y a pas assez de haies
sur la commune, ceci sera pris en compte dans le
cadre du PLU.
Intervention d’Olivier POUZET, 
référent de quartier
Mr POUZET informe que des poubelles ont été
déplacées en face du podologue impasse soubise.
De nombreux habitants se plaignent des problèmes
de circulation dans le centre bourg, cette problé-
matique sera étudiée dans le cadre du PLU. Un
problème de vitesse est également récurrent sur la
route du chemin d’Aillé, qui a été refaite. L’implan-
tation de plots ralentisseurs rue de l’Eglise a été
faite avec les riverains (phase de test), des aires de
stationnement seront mises en place derrière les
plots. Pour l’instant des plots mobiles sont installés
pour trouver les bons emplacements.
L’itinéraire de la ZNIEFF prévu sera piétonnier pour
une zone calme et protégée,

Intervention de Damien AUBRION, 
référent de quartier
Mr AUBRION revient sur différentes modifications con-
cernant les activités de commerce ou de service :
fermeture de l’’agence immobilière ; cessation d’ac-
tivité de Vival, cette supérette devrait être reprise sous
une nouvelle enseigne ; installation d’une podologue
au centre bourg ; présence d’un deuxième pizzaiollo
le jeudi sur la place du château, nouveaux com-
merçants sur les marchés : un pépiniériste le vendredi
et le samedi et un marchand de miel, le samedi.

Intervention de Dominique LUSSEAU, 
référent de quartier
Suite à l’incendie d’un logement dans le centre
bourg, la Mairie est venu en aide à la famille sin-
istrée (rachat de meubles) et Cédric MARTY a été
distingué suite à son intervention auprès des voisins.
Un logement d’urgence est en cours de réhabilita-
tion au 83, rue de l’église. Plusieurs animations ont
eu lieu à la médiathèque en 2010. La fréquentation
du camping s’est accrue. Différentes animations ont
été proposées en centre-bourg pendant l’été :
théâtre, cinéma, musique… et un vide-grenier par
la Dynamique disséenne, en partenariat avec la
course cycliste. Dans le cadre des travaux de la salle
polyvalente, les sports martiaux seront déplacés
dans l’actuel restaurant scolaire de PEV, la munici-
palité engage une réflexion pour installer définitive-
ment à cet endroit un dojo qui servirait aussi aux
écoles comme salle de motricité.

Synthèse des échanges entre élus et habitants :
questions et propositions 
Quelle va être la configuration définitive de la rue
de l’église, avec ou sans chicanes ?
Après le test et en fonction de ses résultats, une
réflexion sera engagée sur le partage de la voie
publique afin de prendre en compte les demandes
de tous les usagers, l’objectif étant de réduire la
vitesse dans cette rue.

Comment évoluent les travaux du Trait de la Charbon-
nière ?
Ces travaux ont débuté le 7 mars, la fin est pro-
grammée pour fin avril /début mai. La municipalité
a souhaité intégrer le propriétaire riverain auquel
appartient le muret et le terrain situés en surplomb
mais il n’y a pas eu d’accord possible (d’où le retard
des travaux). La route sera définitivement refaite
après la pose d’une canalisation d’eau pour dou-
bler l’actuelle (trop ancienne).

Comment améliorer le stationnement autour de la
place du 19 mars (voiture sur les trottoirs, etc.) ?
En raison des travaux de l’école PEV, la place du 19
mars se situe maintenant en face du camping. Il serait
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possible de matérialiser les emplacements au sol sur
cette place. Par ailleurs sera étudiée la possibilité de
réaliser des places de parking à la droite de l’entrée
du camping pour les cérémonies et les sorties de
classe ainsi que l’été pour les caravanes en attente.

Si il y a des travaux de transformation de l’actuelle
cantine, où se dérouleront les élections ?
La question n’est pas encore tranchée mais il est
possible que soient utilisés les locaux de l’accueil
périscolaire actuel, à l’intérieur de l’école PEV.

Que peut-on faire pour améliorer la sécurité sur la
route de la Jonchère ?
Il s’agit d’une route départementale, donc la com-
pétence revient au conseil général de la Vienne. La
commune fait remonter les remarques auprès de
cette assemblée.
Peut-on dévier la circulation du centre-bourg ?
Dévier totalement la circulation n’est probablement
pas la solution, sachant que plus de 1 000 personnes
quittent la commune chaque jour pour aller travailler
vers l’extérieur et 1 000 autres arrivent pour y tra-
vailler. Il convient de trouver en revanche des solu-
tions pour réguler et sécuriser les transports,
partager l’espace pour l’ensemble des usagers. Ces
questions font partie intégrant du travail mené
actuellement sur le PLU.

Quand aura lieu le curage de la pompe de relevage
au niveau du camping ?
Une réponse sera apportée par le Diagnostic
Assainissement mené actuellement par la société NCA.

Parmi les différents autres points ou demandes
également abordés : réduction de l’utilisation des
pesticides (la commune a adhéré à la charte Terre
Saine et a développé son programme Stop Traite-
ments), installation d’un panneau d’informations
lumineux près de la Poste, nettoyage du massif de
la rue du Parc, débordements ou fuites…

Réunion du vendredi 15 avril 2011 
à la Maison des Associations
Elus référents de quartier : Arlette BRISON, Aymeric
DUVAL, Annie LEGRAND, Jean-Claude RICHARD 
Maire et adjoints : Louis REMBLIER, Gérard ANDRE,
Françoise DEBIN, Michel FRANCOIS, Annick
PLUMEREAU, François ARANDA, Pierre BREMOND
Elus municipaux : Denise KARAGUITCHEFF,
Sébastien PERE, Sophie SEGUIN

Intervention d’Annie LEGRAND, 
référente de quartier
Mme LEGRAND détaille les logements créés dans la
nouvelle cité des Daumonts à savoir ; 5 T2, 9 T3, 5
T4 et 1 T5, soit 20 logements supplémentaires, gérés
par la société HLM Habitat 86. Madame LEGRAND
évoque ensuite différents points concernant la vie
du quartier parmi lesquels : l’abattage nécessaire
des peupliers sur la zone de Puygremier du fait que
les racines détériorent les réseaux mais surtout que
les arbres sont en fin de vie ; l’installation d’un
abribus devant l’école maternelle ; la création du
pôle médical, les médecins et le kinésithérapeute
ayant signé leur compromis de vente ; l’étude en

cours sur le village retraite (une dizaine de pavillons
devraient être réalisés) ; la réfection de la salle poly-
valente, avec l’attribution des marchés en fin
d’année et une année de travaux à suivre ; la pour-
suite de l’aménagement du city stade, projet suivi
par le Conseil Communal des Jeunes.

Intervention d’Arlette BRISON, 
référente de quartier 
Mme BRISON évoque les travaux du rond-point de
la Bélardière.

Intervention de Jean-Claude RICHARD,
référent de quartier
Mr RICHARD aborde plus particulièrement les ques-
tions concernant Nouzières : l’abribus a été repeint
et un panneau de limitation de vitesse à 50km/h a
été installé. D’autres demandes émanent d’habitants
de Nouzières qui n’ont pu être présents à la réunion
: mettre un panneau limitation de vitesse à 50 km/h
route de Parigny (sur cette même route, il y a un prob-
lème de stationnement de camions sur les trottoirs)
; remplacer le point verre qui est abîmé. Par ailleurs,
il est demandé la matérialisation d’un stationnement
pour les personnes Handicapées à l’église.

Synthèse des échanges entre élus et habitants :
questions et propositions 
Comment améliorer la sécurité routière et réduire
la vitesse rue de Beaulin, avenue du Clain ou all ée
des peupliers ?
La vitesse est déjà limitée à 30 ou 50 km/h dans ces
rues. Des aménagements peuvent être envisagés
avec les riverains mais ils ne règleront jamais les
problèmes d’incivilité et d’inconscience. Des con-
trôles de vitesse sont réalisés régulièrement et ils
révèlent parfois des excès importants réalisés par
certains habitants du quartier ! Sur le CD15, il n’est
pas possible d’implanter des terres plein car il s’agit
d’une route départementale.

Comment contacter les référents de quartier ?
Les coordonnées complètes des référents de
quartier figurent sur le site Internet et évidemment
à la mairie. Elles sont communiquées sur simple
appel téléphonique.

Est-il possible aux poids lourds d’éviter l’allée des peu-
pliers en créant une déviation sur la zone I PARC ?
L’ouverture de la voie I-parc a déjà permis de lim-
iter le nombre de poids lourds circulant allée des
peupliers.
Un accord a d’ailleurs été pris avec l’entreprise
Chaveneau pour que les camions passent sur IPARC.
Il est possible d’ajouter un panneau devant l’entre-
prise Milleret. Une réunion avec les riverains ayant
des propositions à faire est envisageable.

A Nouzières, une voie est dégradée et un poteau
Edf gêne, installé sur l’alignement de la voirie.
Pour la voie, un état des lieux sera demandé à la
Screg. Pour le poteau Edf, le déplacement est com-
plexe et ne règlera pas le problème de la vitesse
excessive de certains automobilistes à cet endroit.

Serait-il possible d’aménager une voie pour les
cyclistes pour traverser les ponts ?
C’est une question récurrente dans chaque réunion
depuis quelques mois. Cette préoccupation est
inscrite dans le cadre du travail mené sur le PLU. Il
faut également que la commune trouve un accord
avec RFF pour le pont de chemin de fer.

Serait-il possible de faire des stationnements interdits
rue de l’église ?
Les aménagements actuels sont provisoires afin d’é-
tudier leur impact sur la limitation de vitesse et pour
faciliter et sécuriser la sortie des riverains. L’idée de
stationnements fixes est envisagée dans cette zone.

Est-il prévu d’installer des jeux pour des enfants
plus grands sur le site de la Plage ?
Cette demande fait actuellement l’objet de travaux
menés dans le cadre du Conseil Communal des
Jeunes.

Des analyses sont-elles toujours menées sur les
émanations de l’entreprise U3PPP ?
Les analyses sont faites régulièrement par les serv-
ices de l’Etat et ne révèlent pas de problèmes par-
ticuliers. Le diagnostic assainissement en cours
devrait permettre de connaître l’incidence ou non
d’utilisation de solvant dans les eaux pluviales.

Certains commerces et activités de services cessent
leurs activités. Que peut-on faire contre cela ?
La supérette en centre-bourg devrait rouvrir
prochainement. Pour que les commerces perdurent,
il est nécessaire de se mobiliser localement (munic-
ipalité, associations, habitants) pour les faire tra-
vailler…

Quel est le devenir de la maison de Pays ?
Il s’agit d’un équipement appartenant à la Commu-
nauté de communes. Plusieurs projets sont actuelle-
ment à l’étude pour une location ou une cession
des bâtiments à des investisseurs privés.

Peut-on améliorer la concertation et l’information
des riverains en cas de travaux dans leur quartier ?
Certains travaux sont menés par des entreprises qui
prennent l’initiative de prévenir, souvent par un cour-
rier en boîte à lettres. Pour les travaux dirigés par
la commune, il pourrait être envisagé la même
chose. L’information est souvent relayée par le site
Internet et le sera également prochainement par
un panneau d’informations lumineux. Ne pas hésiter
non plus à solliciter les référents de quartier dont
la mission consiste également à renseigner les habi-
tants.

Les sacs du CCJ dans 
les commerces disséens !
Depuis quelques semaines, vous avez peut-
être remarqué que certains commerces 
disséens vous proposent des sacs d’un
genre nouveau… Fabriqués à partir
matières végétales renouvelables (fécule
de pomme de terre), ils sont réutilisables
et biodégradables. Ils véhiculent ainsi un
message voulu par les élus du Conseil
Communal des Jeunes : “Faites comme
moi, préservez l’environnement !”. Une
initiative soutenue par la municipalité, avec
le concours du Conseil général et des com-
merçants suivants : Art’Coiff, Boucherie 
Vincent, Chez Soeun, Earl La Ferrandière,
New Looking et la Pharmacie de la Grand’-
Cour.
Cette opération, comme celle de l’amé-
nagement du City Stade et la campagne
“Commune propre” avec l’implantation de
nouvelles poubelles, ont été présentées
aux 1ers “Trophées de la Citoyenneté” aux-
quels participaient 100 jeunes issus de 
8 établissements scolaires ou structures de
la Vienne. Indépendamment du résultat
(une honorable 5e place) les jeunes disséens
ont reçu un bel encouragement, pas peu
fiers qu’ils étaient de représenter le seul
Conseil communal des jeunes à avoir 
participé !
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Vos prochains rendez-vous à Dissay...
AOÛT 2011

Vendredi 19 Cinéma en plein air “Le concert” (RV de l’été) Camping

Dimanche 21 Thé dansant (Carrefour de l’amitié) Salle polyvalente

Dimanche 21 Vide grenier (La Dynamique Disséenne) Centre-bourg

Mardi 23 Cinéma en plein air “Hiver 54” (RV de l’été) Camping

Du 23 au 28 Accueil de délégations des villes jumelles (Comité de jumelage)

Vendredi 26 Apéro concert avec la Banda l’Espérance (RV de l’été) La Plage

SEPTEMBRE 2011

Samedi 10 Accueil des nouveaux habitants Mairie

Samedi 10 Forum des associations (Mairie / Comité des fêtes) Gymnase

Dimanche 25 Thé dansant (FNACA) Salle polyvalente

OCTOBRE 2011

Samedi 1er Repas des aînés (CCAS) Salle polyvalente

Samedi 8 Stage multi danses Maison des Associations

Dimanche 9 Thé dansant Salle polyvalente

Samedi 15 et Dimanche 16 Stage Taï ji gong Maison des Associations

NOVEMBRE 2011

Samedi 5 Bal du CSD Football Salle polyvalente

Samedi 12 Bal du Twirling Salle polyvalente

Samedi 19 Bal de la Sainte-Cécile (Banda l’Espérance) Salle polyvalente

Dimanche 27 Salon des artistes amateurs (FEPS) Salle polyvalente

DECEMBRE 2011

Samedi 3 Repas (Carrefour de l’Amitié) Salle polyvalente

Samedi 10 Loto du CSD Football Salle polyvalente

Dimanche 11 Fête de Noël (APE « les P’tits, les Grands ») Salle polyvalente

JANVIER 2012

Dimanche 15 Bal (Carrefour de l’Amitié) Salle polyvalente

Samedi 28 “Cinéma de Nini” (Comité des Fêtes) Salle polyvalente

Dimanche 29 Loto (APE “les P’tits, les Grands”) Salle polyvalente

Retrouvez régulièrement des infos, des actus et l’agenda sur www.dissay.fr

Sur les registres de l’Etat Civil, 
au cours des derniers mois...

34 naissances…
• Alice AUDINET 
• Marie BABIN 
• Hugo BAILLY-FUTO 
• Maël BERNARD 
• Antoine RION 
• Kim BRIONNE 
• Alexis DANIELOU 
• Emma DE OLIVEIRA 
• Eden DEMARCONNAY 
• Lovan DEMAY-SAVIGNY 
• Emma DEVANNE 
• Justine et Lisandro DOMINOT 
• Noé FOURRE 
• Pablo GABRIELLI 

• Neela GAUTIER 
• Noély GUERITAULT 
• Gino HAY-CHARBONNEAU 
• Arthur JARDI 
• Zohra KILLIAN-BELGNAOUI 
• Anaëlle LACOMBE 
• Marley LAUPIES 
• Brayan MARTIN 
• Yanis MARTIN 
• Clara MICHARDIERE 
• Loïc PAQUET 
• Axel PATRICK-DUPUTIE 
• Lucie RIVAUX 
• Davy RIVEREAU 
• Nathan RIVIERE 
• Juliette ROUS 
• Luna TEXIER-ESTRADE 

• Chloé VALTON 
• Keywell YONG-SANG 

2 mariages…
• Le 30 avril, Maria

VORONETSKAJA 
et Majid EL JAOUDI

• Le 21 mai, Anita MASSE 
et Patrick MEIFFREN

6 décès…
• Gérard CYR 
• Jean DOBRZELEWSKI 
• Jacques GAUDIN 
• Georges LEDON 
• Marie LEGUBE, veuve BERT 
• Jeanne RENONCET, 

veuve CHARPENTIER.


